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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 
 
Après avoir recueilli les observations de Mme Françoise Laborde, 

rapporteur de la Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre 
les hommes et les femmes, la commission des lois a examiné, le jeudi 17 juin 
2010, sous la présidence de M. Jean-Jacques Hyest, président, en présence de 
Mme Nadine Morano, secrétaire d’Etat à la famille et à la solidarité, et de Mme 
Muguette Dini, rapporteur pour avis de la commission des affaires sociales, le 
rapport de M. François Pillet et établi son texte sur la proposition de loi n° 340 
(2009-2010), adoptée par l’Assemblée nationale, renforçant la protection des 
victimes et la prévention et la répression des violences faites aux femmes 
examinée conjointement avec la proposition de loi n° 118 (2009-2010), présentée 
par M. Roland Courteau et plusieurs de ses collègues, relative aux violences au 
sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants, qui lui avait 
été précédemment renvoyée. 

Après avoir rappelé l’implication du Sénat dans la lutte contre les 
violences commises au sein du couple, M. François Pillet, rapporteur, a indiqué 
que ces violences demeuraient une réalité difficile à évaluer, car elles se 
déroulent dans le huis-clos du foyer familial et se caractérisent souvent par une 
emprise de l’auteur des faits sur la victime, qui se trouve de ce fait réticente à 
s’adresser à la Justice. Il a rappelé que le législateur avait, depuis plusieurs 
années, progressivement adapté le droit civil et le droit pénal afin de mieux 
réprimer ces violences et de mieux protéger les victimes. Il a également souligné 
l’implication forte des pouvoirs publics dans la lutte contre ces violences, faisant 
notamment référence à la mise en place de politiques pénales spécifiques par une 
majorité de parquets dont il a souhaité la diffusion. 

M. François Pillet, rapporteur, a relevé que ces propositions de loi 
tendaient avant tout à mieux protéger les victimes de violences conjugales. A cet 
égard, il a attiré l’attention sur le caractère novateur de l’ordonnance de 
protection, créée par la proposition de loi adoptée par les députés, qui permettra 
au juge aux affaires familiales de prononcer, en urgence, l’ensemble des mesures 
propres à assurer la protection de la victime. Il a également souligné les 
dispositions visant à améliorer la prévention de ces violences. Enfin, il a relevé 
que les dispositions pénales de cette proposition de loi permettrait de mieux 
prendre en compte la spécificité de ces violences, faisant notamment référence à 
la création d’un délit de harcèlement moral au sein du couple. 

Sur les 70 amendements examinés par la commission, 37 ont été adoptés 
(dont 32 à l’initiative du rapporteur, un à l’initiative du Gouvernement et 4 à 
l’initiative de plusieurs sénateurs), afin notamment de : 

- conforter le dispositif de l’ordonnance de protection en renforçant les 
garanties qu’elle présente et en le recentrant sur les violences commises au sein 
du couple ; 

 



- 8 - 

- conserver au juge une marge d’appréciation suffisante pour se prononcer 
sur les modalités d’organisation du droit de visite tout en lui imposant de prévoir 
des garanties adaptées pour la remise de l’enfant à l’autre parent si celle-ci 
présente un danger pour l’un d’eux ; 

- adapter aux exigences de la sécurité de la victime les modalités de 
rétention et de placement sous surveillance électronique mobile dont l’auteur des 
violences pourrait faire l’objet ; 

- lier le fait d’être protégé par une ordonnance de protection avec 
l’impossibilité de se voir proposer une médiation pénale, tout en laissant au 
procureur de la République la possibilité de recourir à cette mesure lorsqu’elle 
paraît, au vu des circonstances de l’espèce, constituer une réponse adaptée ; 

- préciser la rédaction du délit de harcèlement psychologique au sein du 
couple ; 

- enfin, permettre l’application de cette proposition de loi dans les 
collectivités d’outre-mer. 

Par ailleurs, votre commission a souhaité que l’intitulé de la proposition de 
loi fasse à la fois référence aux violences commises au sein du couple et aux 
violences commises spécifiquement contre les femmes. 

Après avoir constaté que les objectifs visés par la proposition de loi n° 118 
(2009-2010), présentée par M. Roland Courteau et plusieurs de ses collègues, 
étaient largement satisfaits par les dispositions de la proposition de loi adoptée 
par les députés en février 2010, votre commission a adopté la proposition de loi 
n° 340 (2009-2010) ainsi rédigée. 




